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Cuisin’& local A Grand Paris Sud



Règlement du concours Article 1 – Organisation du concours Le concours « Cuisin’& local à Grand Paris Sud » est organisé sur la période du 26/03/2018 au 04/06/2018 par la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud ayant son siège à : 500 Place des Champs Elysées, 91080 Courcouronnes en partenariat avec Cuisine Mode d’Emploi(s) (école de cuisine Thierry Marx) ayant son siège à : 3 Rue Albert Marquet, 75020 Paris désignés conjointement dans le présent règlement par « les Organisateurs ». Le présent règlement définit les règles applicables au concours. Ce règlement a fait l’objet d’une délibération des élus de Grand Paris Sud – Seine Essonne Sénart, en bureau communautaire du 20 mars 2018.



Article 2 – Objet du concours Ce concours gratuit a pour but de : - mettre en avant les compétences des agriculteurs, artisans, restaurateurs, cuisiniers professionnels, dotés d’un savoir-faire dans leurs spécialités respectives et qui peuvent contribuer à la chaine de valorisation des produits alimentaires de proximité ; - promouvoir les produits agricoles alimentaires du territoire et plus largement les circuits courts de proximité qui défendent la richesse du territoire. Le concours se déroule en deux étapes consécutives: Etape 1 - Sélection des 8 candidats : retrait des dossiers de candidature sur le site dédié http://concourscuisinelocale.grandparissud.fr et dépôt des candidatures par mail à : [email protected] entre le 26 mars 2018 et le 20 avril 2018 pour la participation à l’événement concours « Cuisin’& local à Grand Paris Sud »; Etape 2 – Concours en deux épreuves présentielles de 9h00 à 14h30 le lundi 4 juin 2018. Le présent règlement détaille ces différentes phases.



Article 3 – Conditions d’accès et participation au concours Le concours est ouvert à toute personne physique (ci-après dénommée « le candidat ») résidant, travaillant ou en formation dans l’une des 24 communes du territoire de Grand Paris Sud : 1/11



Bondoufle, Cesson, Combs-la-Ville, Corbeil-Essonnes, Courcouronnes, Etiolles, Evry, Grigny, Le CoudrayMontceaux, Lieusaint, Lisses, Moissy-Cramayel, Morsang-sur-Seine, Nandy, Réau, Ris-Orangis, SaintGermain-lès-Corbeil, Saint-Pierre-du-Perray, Saintry-sur-Seine, Savigny-le-Temple, Soisy-sur-Seine, Tigery, Vert-Saint-Denis, Villabé.



3.1 Age minimal requis : Les mineurs ayant atteint l’âge de 16 ans au plus tard la veille du jour de sa participation au concours, et de plus de 16 ans, peuvent participer à ce concours sous réserve d’avoir obtenu l’autorisation écrite de l’un de leurs parents ou de la personne exerçant l’autorité parentale. Le représentant légal, formateur ou maître d’apprentissage devra être présent tout au long du concours. Tout mineur non accompagné de l’un de ses parents ou de son représentant légal ou, le cas échéant, de son tuteur, sera systématiquement exclu du concours ; 3.2 Les catégories de candidats : Quatre profils de candidats sont attendus et répartis dans quatre catégories de participants :



-



Catégorie cuisiniers en restauration collective publique :



Peut concourir dans cette catégorie tout cuisinier qui intervient directement dans la préparation de repas au sein d’un service public de restauration (cuisine centrale publique, crèche, restaurant scolaire, universitaire, hôpital, …) implanté sur l’une des communes de Grand Paris Sud. Au moment de son inscription, le candidat doit fournir (à renseigner via le formulaire téléchargeable) : ➢ un justificatif de type attestation du directeur de l’établissement ou arrêté de situation, etc.
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➢ l’accord écrit sur papier libre du responsable de l’établissement pour la participation du cuisinier au concours, ainsi que pour l’ensemble des opérations publicitaires relatives au concours dans lesquelles le nom et l’image de l’établissement pourraient être utilisés (photographies, vidéos, articles de presse, communications publicitaires, etc.).



-



Catégorie cuisinier en restauration traditionnelle et collective privée :



Peut concourir dans cette catégorie toute personne officiant dans un établissement privé de restauration traditionnelle (hors restauration rapide), collective ou non, quelle que soit sa position, qu’il soit propriétaire ou non de l’établissement. L’établissement doit se situer sur l’une des 24 communes de Grand Paris Sud (adresse du siège social faisant foi). Au moment de son inscription, le candidat doit fournir (à renseigner via le formulaire téléchargeable) : ➢ Une attestation du directeur de l’établissement justifiant d’une expérience professionnelle du candidat dans l’établissement privé de restauration (traditionnelle, entreprise) et autorisant l’ensemble des opérations publicitaires relatives au concours dans lesquelles le nom et l’image de l’établissement pourraient être utilisés (photographies, vidéos, articles de presse, communications publicitaires, etc.). ➢ Un document attestant de l’inscription de l’établissement à la chambre de commerce et de l’industrie (centre de formalités des entreprises). Ne peuvent concourir dans cette catégorie les cuisiniers officiant pour des enseignes de restauration rapide (sandwicherie, food truck, pizzeria, etc.).



-



Catégorie traiteurs :



Peut concourir dans cette catégorie tout cuisinier officiant en tant que service-traiteur, artisan-traiteur, ou dans une entreprise de prestation traiteur quelle que soit sa position, qu’il soit gérant ou non de l’entreprise. L’établissement doit se situer dans l’une des 24 communes de Grand Paris Sud (adresse du siège social faisant foi). Au moment de son inscription, le candidat doit fournir (à renseigner via le formulaire téléchargeable): ➢ Une attestation du directeur de l’établissement justifiant d’une expérience professionnelle du candidat dans l’établissement privé de restauration (traditionnelle, entreprise) et autorisant l’ensemble des opérations publicitaires relatives au concours dans lesquelles le nom et l’image de l’établissement pourraient être utilisés (photographies, vidéos, articles de presse, communications publicitaires, etc.). ➢ Un document attestant de l’inscription de l’établissement à la chambre de commerce et de l’industrie (centre de formalités des entreprises).



-



Catégorie apprentis cuisiniers :



Peut concourir dans cette catégorie tout cuisinier en cours de formation en école de la restauration ou dans un établissement de restauration en apprentissage, contrat de professionnalisation, etc.
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Le candidat doit communiquer (à renseigner via le formulaire téléchargeable) : ➢ un justificatif de type attestation du directeur de l’établissement ou attestation de formation/stage en cours ou effectué dans les 12 derniers mois précédant la date d’ouverture du concours, certifiant que le candidat suit, ou a suivi, un apprentissage qualifiant dédié à la cuisine, ➢ Une attestation renseignée et signée par le responsable de l’établissement pour la participation du cuisinier au concours, ainsi que pour l’ensemble des opérations publicitaires relatives au concours dans lesquelles le nom et l’image de l’établissement pourraient être utilisés (photographies, vidéos, articles de presse, communications publicitaires, etc.).



Article 4 – Modalités de participation L’intégralité de la phase d’inscription se déroule de manière dématérialisée et s’effectue exclusivement via le site internet dédié http://concourscuisinelocale.grandparissud.fr et l’adresse mail [email protected], entre le 26 mars 2018 et le 20 avril 2018 inclus. Aucune candidature ne peut être enregistrée par téléphone ou voie postale. 4.1 Inscription : Le candidat doit télécharger et renseigner le formulaire de candidature afin de candidater en personne ou pour le compte de la collectivité, l’entreprise ou l’établissement qu’il représente. Le formulaire est à retourner par mail accompagné des documents demandés à l’adresse : [email protected] Il joindra les justificatifs nécessaires pour confirmer son inscription dans une des 4 catégories précitées. Un numéro de candidature est attribué à chaque candidat ayant réalisé une inscription complète et validée. Le candidat devra conserver son numéro de candidature tout au long de la période du concours. Une seule candidature sera autorisée par personne (même prénom, même nom, même adresse électronique). 4.2 Epreuve de sélection : Afin de participer à l’épreuve de sélection, le candidat doit : ➢ Elaborer une recette salée intégrant 100% de produits de saison (hors assaisonnement) et cultivés et élevés en Essonne et/ou en Seine-et-Marne. Le candidat n’est pas tenu de s’approvisionner directement auprès des producteurs locaux. Cette démarche pourra être recherchée par le candidat mais ne constituera pas un critère d’appréciation pour la sélection. ➢ Présenter sa recette rédigée sur le formulaire d’inscription téléchargeable. ➢ Fournir une à deux photographie(s) du plat réalisé et dressé dans une assiette. ➢ Procéder à la manœuvre indiquée sur le site pour valider sa participation. ➢ L’inscription sera confirmée par un retour de mail automatique au candidat Pour obtenir de l’assistance à l’inscription, le participant peut formuler sa requête via le site http://concourscuisinelocale.grandparissud.fr , par mail à [email protected] ou
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au numéro : 01 64 13 18 95 (9h00-12h00 / 14h00-17h00 - Accès gratuit hors coûts de communication facturé par l’opérateur). Le candidat certifie que les données saisies dans le dossier de candidature sont exactes. Toute fausse déclaration ou déclaration erronée et/ou incomplète entraînera automatiquement l’annulation de la candidature. Le candidat est informé que les données fournies dans le dossier de candidature sont nécessaires à la prise en compte de sa participation. Le candidat est donc invité à s’assurer de la validité de ces informations. Le candidat est également informé que les données fournies dans le dossier de candidature pourront faire l’objet d’une réécriture par les Organisateurs, à des fins de publication de la fiche du candidat sur le site http://concourscuisinelocale.grandparissud.fr . Les Organisateurs s’engagent à limiter cette réécriture aux corrections et mises en forme nécessaires à la compréhension et la lisibilité du texte, à l’exclusion de toute modification des informations transmises par le candidat. Pour valider sa candidature au concours, le candidat devra se conformer strictement aux conditions d’inscription telles que définies selon les cas, sur les services en ligne des organisateurs, ainsi qu’à toutes autres instructions qui lui seraient communiquées par tout autre moyen.



Article 5 – Sélection des 8 finalistes La sélection des 8 finalistes sera réalisée, sur la base des inscriptions reçues complètes entre le 26 mars 2018 et le 20 avril 2018 inclus, par un jury composé de 4 membres, constitué par les Organisateurs. La fiche recette de chaque candidat sera anonymisée et numérotée lors de sa présentation au jury. Les finalistes seront sélectionnés selon les critères d’évaluation établis par le jury. La liste des critères pourra être communiquée par mail à tout candidat qui en fera la demande à l’adresse suivante [email protected]. Le jury sélectionnera 2 candidats pour chacune des 4 catégories : traiteurs, restauration traditionnelle, cuisiniers de collectivité, apprentis cuisiniers. La décision des jurés sur la base des critères d’évaluation, pourra être transmise à toute personne qui en fera la demande écrite par messagerie électronique à l’adresse suivante [email protected] . Les finalistes seront avertis de leur sélection dans un délai de 7 jours à compter de la clôture des inscriptions. La confirmation sera faite par téléphone ou par mail, selon les coordonnées fournies par le candidat lors de son inscription sur le site http://concourscuisinelocale.grandparissud.fr . Les Organisateurs s’engagent à contacter chaque candidat retenu par tous les moyens mis à leur disposition par le candidat, et ne pourraient voir leur responsabilité engagée du fait de l’impossibilité de contacter les finalistes. Les noms des candidats retenus seront publiés sur la page d’accueil du site http://concourscuisinelocale.grandparissud.fr dans un délai de 7 jours à compter de la clôture des inscriptions. Les candidats retenus s’engagent à confirmer leur participation au concours auprès des Organisateurs dans un délai de 3 jours maximum à compter du jour où le candidat aura été informé de sa sélection. Les 8 candidats retenus seront convoqués pour l’épreuve finale présentielle et devront impérativement se présenter à l’heure le jour de l’événement. En cas de défaillance d’un candidat retenu, quelle qu’en soit la cause, ou d’élimination de ce dernier à l’initiative des Organisateurs pour non-respect des conditions du présent règlement, les Organisateurs se
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réservent le droit de procéder, avant la date des épreuves finales, à une sélection complémentaire, selon les mêmes critères que ceux de la sélection initiale à fin de remplacement, dans le respect de la limite maximale de 8 finalistes. -



Composition du jury de l’épreuve de sélection :



•



un(e) chef renommé proposé par Cuisine Mode d’Emploi



•



un représentant de Cuisine Mode d’Emploi



•



un représentant de la CA Grand Paris Sud



•



un représentant des producteurs



Article 6 – Déroulement des épreuves 6.1 Date et lieu de concours : Les 8 candidats sélectionnés devront se présenter aux épreuves présentielles qui se dérouleront le : Lundi 4 juin 2018 Emargement des candidats à 9h00 précise sur le site du concours à l’adresse suivante : Cuisine Mode d’Emploi(s) Salle « Safran » 4 place Henry Barbusse 91 350 Grigny



Les candidats sélectionnés pour les épreuves doivent impérativement se présenter avec leur équipement de travail : tenue adaptée, mallette de couteaux, outils électriques (batteur, mixer, pétrin, autre robot,…), accessoires/ustensiles spécifiques.



6.2 Le poste de travail : Les candidats disposeront d’un poste de travail composé de : -



Un poste de cuisson gaz



-



Un espace réservé pour la mise au froid dans l’un des 4 réfrigérateurs disponibles.



De plus, les équipements suivants seront accessibles et partagés entre les différents candidats : -



2 fours électriques 4 Kw



-



1 four mixte chaleur vapeur/humide/sèche 7 Kw



-



Des planches à découper, récipients, assiettes, et autres petits accessoires courants.
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6.3 L’aide d’un commis de cuisine : Chaque candidat pourra, s’il le souhaite, solliciter l’aide d’un commis au cours de chacune des deux épreuves. Le commis ne pourra être tenu pour responsable en cas d’échec du candidat au concours. Les commis sont en cours de formation à l’école de cuisine partenaire « Cuisine Mode d’Emploi – Grigny ». 6.4 Parcours des candidats : Les 8 candidats sélectionnés pour les épreuves présentielles devront émarger à leur arrivée dès 9h00 et se préparer afin d’être en poste à 9h30 précise.  Épreuve 1 - plat principal salé •



Lancement de l’épreuve : 9h30 précise.



•



Contenu de l’épreuve : - conception d’une recette d’un plat principal salé (fiche technique fournie) - réalisation du plat principal salé correspondant à la recette - dressage de 6 assiettes pour dégustation du jury



•



Conditions de mise en œuvre : Panier de produits locaux imposés



•



Durée de l’épreuve : 1h45



•



Fin de l’épreuve : 11h15



A l’issue de cette phase de préparation le jury dégustera le plat présenté par le candidat qui pourra répondre aux questions du jury.  Epreuve 2 - plat dessert sucré •



Lancement de l’épreuve : 12h00 précise.



•



Contenu de l’épreuve : - conception d’une recette d’un plat dessert sucré (fiche technique fournie) - réalisation du plat dessert sucré correspondant à la recette - dressage de 6 assiettes pour dégustation du jury



•



Conditions de mise en œuvre : Panier de produits locaux imposés



•



Durée de l’épreuve : 1h30



•



Fin de l’épreuve : 13h30



A l’issue de cette phase de préparation le jury dégustera le plat présenté par le candidat qui pourra répondre aux questions du jury. 7/11



 Fin du concours : Annonce des lauréats (après délibérations du jury) et remise des lots : 14H30 -



Composition du jury des épreuves présentielles finales :



Le jury de sélection pour les deux épreuves sera composé de 5 jurés : •



deux représentants de la CA Grand Paris Sud (élu(s) et/ou technicien(s))



•



un(e) chef renommé proposé par Cuisine Mode d’Emploi



•



un représentant de Cuisine Mode d’Emploi



•



un représentant des producteurs



Les jurés se prononceront sur la base des critères d’évaluation définis au préalable sans qu’il leur soit besoin, en aucun cas, de motiver leur décision, et sans que le fondement de celle-ci puisse être contesté par quiconque.



Article 7 – Annonce des lauréats et remise des Prix Les délibérations du jury, l’annonce des trois lauréats et la remise des prix auront lieu le jour de l’événement. 7.1 Dotation de participation : Chacun des 8 candidats se verra remettre une dotation de participation : -



Un tablier et une toque signés par Thierry Marx.



-



Un atelier culinaire de 2h animé par un chef formateur de Cuisine Mode d’Emploi 7.2 Dotation aux non-lauréats :



Les 5 candidats non-lauréats se verront remettre, un mixer plongeant filaire KITCHENAID professionnel (fourni par Froid77) d’une valeur d’environ 140 € ainsi qu’un bon d’achat à la cueillette de Servigny (Lieusaint) d’une valeur de 30€. 7.3 Dotation aux 3 lauréats : - 1er prix (valeur 3 000 €) :



- 1 NEMOX Frix’air (fourni par NEMOX France): machine professionnelle pour préparation de mousses, sorbets, glaces, sauces et soupes. - 1 Dîner pour 2 personnes au Mandarin Oriental Paris Menu « sur mesure » par Thierry Marx.



- 2e prix (valeur 1 400 €) :



- 1 Magimix « cook-expert » (fourni par Froid77) Robot Cuiseur Multifonction faire cuire, mijoter, mouliner, râper, émincer, hacher,… - 1 bon d'achat de 200€ chez « Bragard » fabrication française de vêtements professionnels confortables aux lignes raffinées.



- 3e prix (valeur 1 200 €) :



- 1 NEMOX « Gelato Chef » 3L Automatic (fourni par NEMOX France), machines à glace haut de gamme pour le professionnel et le particulier. - 1 bon d'achat de 200€ chez « Bragard » fabrication française de vêtements professionnels confortables aux lignes raffinées.
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Article 8 – Communication du concours Le concours sera porté à la connaissance des professionnels et du public par voie de presse, par affichage, et par information diffusée sur le territoire de Grand Paris Sud auprès des partenaires de la CA Grand Paris Sud, des organismes professionnels, écoles de formation en cuisine, restaurants et entreprises de restauration traditionnelle ainsi que sur le site Internet www.grandparissud.fr et http://concourscuisinelocale.grandparissud.fr .



Article 9 : Mise à disposition et acceptation du règlement Le présent règlement est disponible sur http://concourscuisinelocale.grandparissud.fr .



le



site



www.grandparissud.fr



et



sur



le



site



La participation au concours implique l’acceptation pure et simple du présent règlement tel quel, sans possibilité de réclamation quant aux résultats. Toutes contestations relatives à l’interprétation ou à l’application du présent règlement seront tranchées par les organisateurs dans l’esprit qui a prévalu à la conception de l’opération. Aucune contestation ne pourra être formulée. Le règlement complet, disponible sur le http://concourscuisinelocale.grandparissud.fr est également adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande auprès d’un service d’accueil de la CA Grand Paris Sud (site d’Evry ou de Lieusaint).



Article 10 – Droit à l’image La participation au concours entraîne de la part des candidats les cessions de droit suivants au bénéfice des Organisateurs à des fins de communication valorisante liée audit concours : - En ce qui concerne les images fournies par les candidats, la cession porte sur l’ensemble des droits conférés par le code de la propriété intellectuelle, ainsi que le droit à l’image (photographies des représentants, ou toute image illustrant leurs productions, leurs réalisations, leur exploitation, leur entreprise, leur établissement, et tout autre sujet susceptible de valoriser leur participation). Les candidats certifient être titulaires de l’ensemble des droits applicables en la matière, en ce compris le droit d’auteur. Cette autorisation est donnée pour une durée de 5 années à compter de la fourniture des images par les candidats. - Par ailleurs, les participants pourront être filmés et photographiés par les Organisateurs ou les sociétés médias autorisées lors du déroulement des épreuves. Les Organisateurs restent seules juges de l’intérêt de procéder ou pas à ces enregistrements, ainsi qu’à leur utilisation. En conséquence, les candidats donnent du fait de leur participation au concours leur accord sur l’enregistrement de leur image à cette occasion et sur l’utilisation de ces enregistrements par les organisateurs. Ils déclarent céder leur droit d’image nécessaire à cette utilisation et ce pour une période de 5 années à compter de leur enregistrement. Les candidats déclarent à cette fin n’être liés par aucun autre contrat portant sur leur image ou à présenter les conditions de l’utilisation de leur image. Les lauréats s’engagent, tout au long des 36 mois suivant la remise du Prix, à participer aux actions de relations presse et/ou de relations publiques que les Organisateurs pourront décider de mener au cours de ces 36 mois sauf cas d’empêchement dûment justifiés.



9/11



Article 11 : Réclamations Les Organisateurs du concours ont le droit d’éliminer le ou les candidats en cas de non-respect partiel ou total du présent règlement ou de non-respect des autres participants, et/ou de manque à la déontologie du concours. Si une telle décision est prise par les Organisateurs aucune réclamation ne sera alors possible, aucun droit à compensation ne sera admissible. Les Organisateurs du concours déclinent toute responsabilité en cas d’annulation et/ou perturbation des connexions pour des raisons indépendantes de leur volonté (telles que notamment, dysfonctionnement des télécommunications ou des installations téléphoniques des participants, saisie incorrecte des données, piratage du serveur des Organisateurs, attaque virale, etc.). Les lots ne pourront être ni remboursés ni échangés que ce soit contre d’autres prix ou contre leur valeur en espèce. Ils ne seront ni cessibles, ni transmissibles à quelque titre que ce soit. Dans l’hypothèse où l’un des lots s’avérerait indisponible, les Organisateurs se réservent le droit de le remplacer par un lot d’une valeur égale ou supérieure. Les Organisateurs déclinent toute responsabilité pour tout incident survenant aux gagnants à l’occasion de la jouissance de leur lot. Les Organisateurs ne pourront en aucun cas être tenus pour responsables de dommages survenus en rapport avec l’acceptation du Prix ni de tout incident et/ou accident ou de ses conséquences, que pourraient supporter les gagnants ou qui pourraient survenir du fait des gagnants, ou plus généralement de tout incident ou accident pouvant survenir à l’occasion du concours et de ses suites.



Article 12 : Informations nominatives Conformément aux dispositions de l’article 34 de la loi n° 78-17 dite « Loi Informatique et Libertés », tout participant est informé de ce que les informations nominatives recueillies sont nécessaires pour sa participation au présent concours et font l’objet d’un traitement informatique. Le participant dispose d’un droit d’accès, de rectification ou de suppression des données personnelles le concernant. Ces droits pourront être exercés sur simple demande écrite en contactant la communauté d’agglomération Grand Paris Sud à l’adresse suivante : Grand Paris Sud – Direction de la communication – Concours «Cuisin’& local à Grand Paris Sud» 500, place des Champs-Elysées, 91054 ÉVRY Les personnes qui exerceront leur droit de suppression des données les concernant avant la clôture du concours renoncent à leur participation.



Article 13 : Fraude Les Organisateurs se réservent le droit, s’il y a lieu, d’invalider et/ou d’annuler tout ou partie d’une participation s'il apparaît que des fraudes de toutes sortes ou des dysfonctionnements sont intervenus sous quelque forme que ce soit et notamment de manière informatique ou manuelle dans le cadre de la participation ou de la détermination des photos sélectionnées. A cette fin, Les Organisateurs se réservent le droit de faire procéder à des comparaisons des données techniques sur ses serveurs (notamment les IP) associées aux participations. Les Organisateurs se réservent le droit de demander à tout participant de justifier son identité, et autres éléments justifiant le respect du règlement.
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Les Organisateurs se réservent, dans toutes hypothèses, et même en cas de doute, le droit de disqualifier les fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. La responsabilité des Organisateurs ne saurait être engagée au titre de ce qui précède et les participants ne pourront donc prétendre à aucun dédommagement ou indemnité de quelque nature que ce soit.



Article 14 : Cas de force majeure / réserves La responsabilité des Organisateurs ne saurait être encourue si, pour un cas de force majeure ou indépendant de sa volonté, le concours devait être modifié, écourté ou annulé. Les Organisateurs se réservent le droit de procéder à toute vérification qu'il jugera utile, relative au respect du règlement, notamment pour écarter tout participant ayant effectué une déclaration inexacte ou mensongère ou fraudée.



Article 15 : Litiges Le Règlement est régi par la loi française. Toute difficulté d'application ou d'interprétation du Règlement sera tranchée exclusivement par les Organisateurs. Il ne sera répondu à aucune demande ou réclamation téléphonique concernant l'application ou l’interprétation du présent règlement. Toute contestation ou réclamation relative au concours «Cuisin’& local à Grand Paris Sud» devra être formulée par écrit directement et uniquement à l'adresse des Organisateurs. Aucune contestation ne sera prise en compte dix jours après la clôture du concours, soit après le 14 juin 2018. Tout litige sera éventuellement soumis au tribunal administratif de Versailles, à défaut d’un règlement amiable.
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